
 
 
 
 
 
 

Agréé par la FFTA      Les ARCHERS DU GOTHA 
   No 22 44 120      ont le plaisir de vous inviter 
Agréé par la DDJS        à leur concours en salle 2 X 2 X 18m 
   No 44 S 1337     (qualificatif pour le championnat de France)   
 
 

Le  dimanche 19 octobre 2008 à Saint-Géréon. 
 Au Centre de Loisirs du Gotha . 

 
 
Déroulement :  
 
 

Horaires Matin Après - Midi 

Ouverture du greffe 8h00 13h00 

Inspection du matériel 8h30 13h30 

Flèches d’essai 8h45 13h45 

Début des tirs 9h00 14h00 

 
 
 Participation  :    Adultes : 7 € le tir ou 10 € les 2 tirs (licence U)   
                                 Jeunes :    4 € le tir ou 7 € les 2 tirs (licence J) 
 
 
Classement :   Individuel par catégorie 
                             Par équipe déclarée au greffe 
    
 

Récompenses :    Aux 3 premiers de chaque catégorie. 
   A la meilleure équipe adulte. 
   A la meilleure équipe jeune.  
    
 
 
Inscriptions : à retourner avec le règlement  
(chèque à l’ordre des ARCHERS DU GOTHA) avant le 12 octobre, à l’adresse suivante : 
 

Moreau Guillaume 
106 rue des papillons 

44522 Mésanger 
 

Email: moreauguillaume@orange.fr (02-40-09-96-86) 
   

2x60 places disponibles. 
 
Rappel :  
Tenue blanche ou de club obligatoire. Chaussures de sport. 
Passeport avec licence 2008-2009 (Certificat médical à jour) 
 
Un bar-buffet sera à votre disposition. 



 
PLAN GUIDE 

 
NOM Prénom  N° Licence  Catégorie  Type 

d’Arc 
1er tir  2em tir  MONTANT 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

TOTAL à régler        

 
COMPAGNIE : 
Responsable des inscriptions :     Tel : 

 

Les inscriptions devront être accompagnées du règlement  
 
Chèque à l’ordre des « Archers du Gotha », adressé à M. Moreau Guillaume, 
106 rue des papillons 44522 Mésanger (tèl: 02-40-09-96-86) 


